
 

Le mot de la semaine par James Chéron
Maire de Montereau-fault-Yonne
Conseiller régional

Hôtel de Ville - 54, rue Jean Jaurès
Tél. 01 64 70 44 00

Mairie annexe - 3, rue André Thomas
Tél. 01 60 57 21 00

Toute l’info municipale : 
montereau77.fr

Avis d’enquête publique
PLAN LOCAL D’URBANISME
Par arrêté préfectoral est prescrite l’ouverture d’une enquête 
publique unique préalable :
> à la déclaration d’utilité publique des travaux et des acquisi-
tions foncières nécessaires à la réalisation du déplacement du 
Centre d’Incendie et de Secours de Montereau emportant la 
mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme,
> au parcellaire destiné à identifier les propriétaires et les titu-
laires de droits réels et à déterminer exactement les surfaces à 
acquérir nécessaires à la réalisation du projet.
L’enquête publique se déroule jusqu’au mercredi 17 mars à 17h en 
mairie de Montereau, siège de l’enquête, où toutes observations 
pourront être adressées par courrier destiné au commissaire-
enquêteur. Le commissaire-enquêteur se tiendra à la disposition 
du public en mairie pour recevoir les observations du public 
mercredi 17 mars (14h à 17h). Les pièces du dossier ainsi qu’un 
registre d’observations sont tenus à la disposition du public en 
mairie pendant toute la durée de l’enquête (en version papier 
et numérique sur une borne informatique dédiée). Le dossier 
est également consultable sur le site internet des services de 
l’Etat en Seine-et-Marne. Toute information relative au projet 
pourra être obtenue auprès du service urbanisme de la mairie de 
Montereau.

Jobs d’été
LA VILLE RECRUTE DES ANIMATEURS 
SAISONNIERS POUR JUILLET & AOÛT 2021
> Missions : accueil des enfants, assurer le transfert en bus des 
enfants vers les différentes structures de la ville, accompagner et 
encadrer les enfants pendant les sorties.
> Les conditions : avoir minimum 18 ans au 01/07/2021, posséder 
ou non un BAFA, un BAFD, être dynamique, volontaire et réactif.
Envoyez votre CV et une lettre de motivation avant le 6 avril 
par courrier à : 

Monsieur le Maire
Hôtel de Ville
54, rue Jean Jaurès 77875 Montereau cedex
ou par mail : secretariatdrh@ville-montereau77.fr.

Pour une société libre et démocratique
La crise sanitaire et ses répercussions économiques et sociales accaparent beaucoup de notre temps et de notre 
attention à tous. Néanmoins, de grandes causes nous rappellent à l’universalité et l’intemporalité de valeurs et de 
combats.

À l’occasion de la journée internationale des droits des femmes le 8 mars, des expositions sont installées à la «Maison 
des familles» et en visite virtuelle sur la page facebook de la commune. La Municipalité souhaite toutefois accentuer les 
regards et susciter des actions concrètes en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, au travail, au domicile ou 
dans l’espace public. C’est pourquoi avec Majdoline Bourgeais - El Abidi, adjointe déléguée notamment à la lutte contre 
les discriminations, nous proposerons au Conseil municipal que l’égalité entre les femmes et les hommes soit déclarée 
grande cause municipale en 2021.

Le 10 mars, veille de la journée nationale d’hommage aux victimes du terrorisme, la ville a initié une cérémonie à la 
mémoire de Samuel Paty. Au collège Malraux où il fut professeur, les élèves, les enseignants, les responsables publics 
ont planté un chêne et dévoilé une plaque mémorielle rappelant le drame de son assassinat, mais aussi des principes 
et des valeurs qui fondent la construction sociale de notre pacte républicain : la liberté, l’égalité, la fraternité, et la 
laïcité qui permet à chacun de décider librement de ses croyances. Devant les épreuves de la vie, rappelons-nous 
combien nous avons la chance de vivre en France, un pays libre, démocratique et solidaire.
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ÉLECTION CONFIRMÉE 
«Article 1er : La requête de M. Jégo est rejetée.» Le Tribunal 
administratif de Melun, qui avait été saisi d’un recours en 
annulation de l’élection municipale du 28 juin dernier, a 
rejeté cette requête. Tous les griefs ont été écartés par 
les 3 magistrats indépendants et souverains dans une 
décision du 5 mars transmise le 8 mars, que ces griefs 
concernent les actions de campagne électorale, les 
comptes de campagne ou les opérations de vote dont la 
parfaite régularité est ainsi établie. L’élection municipale 
est donc confirmée par le Tribunal.

NOS P’TITES INFOS...

DANS TOUT 
L’ESPACE 
PUBLIC :

		     Démocratie participative

Première séance pour l’Agora !
Éclairer l’action politique. 

Créée lors du Conseil 
Municipal du 2 décembre 

dernier, l’Agora, une assemblée 
consultative constituée d’experts 
qualifiés et reconnus dans leur 
domaine, tenait sa première 
séance plénière ce samedi 6 
mars au Prieuré Saint-Martin. Un 
moment important pour la vie de 
la commune qui, sous l’impulsion 
de la nouvelle municipalité, s’est 
engagée sur le chemin de la par-
ticipation et de la concertation.

AGORACTEURS
C’est en quelque sorte notre 
«Conseil économique, social et 
environnemental». L’Agora est 
constituée de 35 membres appe-
lés «Agoracteurs», désignés pour 
un mandat de 3 ans renouve-
lable. L’idée étant de s’attacher 
les compétences, l’expertise et 
le regard extérieur de citoyens 
divers afin d’éclairer le conseil 

municipal, au travers d’avis, de 
rapports sur des sujets d’impor-
tance. Et, pour que toutes les 
sphères de la société y soient 
représentées, les Agoracteurs 
sont répartis en 5 collèges char-
gés chacun d’un thème (société, 
écologie et développement 
durable, économie, attractivité, 

spiritualité).

DISCUSSIONS
Animés par Yasmina Ivakhoff, 
adjointe au maire déléguée  à la 
participation citoyenne, à l’évalua-
tion des politiques publiques et la 
modernisation de l’action publique 
et le maire James Chéron, les pre-

miers débats ont bien eu lieu, les 
arguments ont pu se confronter. 
Les Agoracteurs ont notamment 
échangé sur la plantation de nou-
veaux arbres sur la colline Saint-
Martin, la création d’un rucher 
municipal ou encore l’extension 
de nos vignes. Des projets munici-
paux liés à la biodiversité sur les-
quels nos experts ont pu prodiguer 
de précieux conseils.

SAISINES
Les prochaines saisines de l’Agora 
porteront sur les synergies entre 
les différents acteurs locaux de la 
santé, la mobilité durable (mise en 
place d’un plan vélo ambitieux et 
réaliste, organisation d’un service 
de transports en commun gra-
tuit), l’interculturalité ou encore 
l’amélioration de l’attractivité 
de Montereau. Autant de sujets 
passionnants qui vont mobiliser 
nos Agoracteurs durant les pro-
chaines semaines.

		     Chantiers jeunes

Inscrivez-vous !
Les Chantiers Jeunes 

Citoyens sont de retour 
en avril ! Le principe : 

une action d’intérêt général 
menée par de jeunes volon-
taires monterelais moyennant 
une gratification financière. 
Encadrés par un animateur et 
un agent du Centre Technique 
Municipal durant 5 jours, ils 
mèneront divers travaux de 
rénovation. Le dispositif muni-
cipal encourage en effet les 
jeunes âgés de 16 à 22 ans à 
prendre part activement à la 
vie de leur commune. Ainsi, 
chacun pourra se servir de 
cette gratification pour passer 
son permis ou le BAFA, payer 
ses études ou monter son pro-
jet professionnel... Intéressés ? 
Inscrivez-vous !

Pour candidater, retirez un dos-
sier auprès du service municipal 
de la Jeunesse avant le vendredi 
2 avril :
> par mail : directionjeunesse@
ville-montereau77.fr
> en prenant rendez-vous 
au 01 64 70 54 36.

#StopCovid
La campagne de tests 
prolongée !

L’opération de dépistage 
organisée par la mairie 
sur le parking Rustic, en 

partenariat avec Loxamed et 
la Région, est prolongée pour 
une durée de 3 mois, avec des 
horaires étendus, pour continuer 
la lutte contre la propagation du 
virus. Désormais, les tests-PCR se 

feront du lundi au samedi toute 
la journée (9h-13h et 14h-17h). 
Si vous avez des symptômes 
inquiétants (fièvre, mal de gorge, 
mal de tête, toux, courbatures, 
perte du goût ou de l’odorat) 
ou que vous avez été en contact 
avec une personne malade, pas 
d’hésitation à avoir, faites le test !



État Civil

Chantier

BIENVENUE AUX ENFANTS
NÉS À MONTEREAU

Inaîa BERSET, née le 6 février 2021

Nisa ADANUR, née le 2 mars 2021

DÉCÈS

Josette SAVIN veuve PAVARD, 96 ans

Michel BRETON, 97 ans

Lucienne CARTIER veuve BALLERY, 100 ans

Honorée FLOREK veuve GARNIER, 85 ans

Maud LINET épouse GAUTHEY, 85 ans

LA MAIRIE RECRUTE UN AUXI-
LIAIRE DE  PUÉRICULTURE EN 
MULTI-ACCUEIL (H/F)
Temps complet

Missions : 
> Assurer et veiller à la sécurité physique 
et à l’hygiène des enfants accueillis,
> Assurer l’ouverture et la fermeture de 
la crèche,
> Aider à l’administration des traitements 
délivrés sur ordonnance sous délégation 
de la directrice,
> Accueillir les parents et les enfants au 
quotidien, les accompagner et les soute-
nir dans leur rôle parental,

> Participer à la mise en place des activi-
tés d’éveil adaptées aux besoins et aux 
capacités de chaque enfant.

Compétences requises :
> Connaissances en matière de santé, 
maladies infantiles et gestes d’urgence
> Autonomie et sens de l’organisation

Les candidatures sont à adresser 
soit à : 
secretariatdrh@ville-montereau77.fr 
soit par courrier au :
Service des ressources humaines 
54, rue jean Jaurès 77 130 
Montereau-Fault-Yonne

Offre d’emploi

Tribunes libres
LISTE «EN AVANT MONTEREAU»
Le projet de construction d’un Centre d’Incendie 
et de Secours plus moderne et plus opérationnel 
avance !
Prévu en entrée de ville, proche des voies de 
desserte permettant des interventions toujours 
aussi rapides et sur un terrain d’une surface 
foncière importante, le projet de future caserne 
ambitionne de mettre enfin à disposition de 
nos pompiers un équipement conforme à leurs 
besoins et à l’efficacité de leurs opérations de 
secours.
Ce projet est porté par le Conseil départe-
mental de Seine-et-Marne et le SDIS, la ville 
intervenant à leur demande dans le cadre de 
ses propres compétences.
Après avoir violemment manifesté son opposi-
tion au projet d’alliance de 4 bailleurs sociaux 
seine-et-marnais soutenu par le président du 
Département (pourtant son partenaire d’élec-
tion sur le canton), la conseillère départe-
mentale, par ailleurs totalement absente des 
conseils municipaux et communautaires où elle 
siège, remet désormais en cause l’emplacement 
du projet de caserne proposé en 2009 par 
l’ancien maire, son actuel président du groupe 
minoritaire.
Il est regrettable pour les Monterelais que la 
conseillère départementale sème la confusion 
dans ce projet pourtant de compétence dépar-
tementale en recherchant la polémique plutôt 
que le consensus. Peut-être parce que ce projet 
avance sérieusement depuis 2017 après avoir 
longtemps stagné...

Journée des droits de la femme
UNE EXPOSITION À SUIVRE 
VIRTUELLEMENT !
Dans le cadre de la journée des droits de la femme, la Ville a mis en 
place une exposition à suivre virtuellement sur sa page Facebook. 
Mise à disposition par le Centre Hubertine Auclert, elle porte sur la 
«Mixité des métiers, au-delà des préjugés». En complément, vous 
pourrez admirer une série de portraits photos, réalisée par le Centre 
Social, représentant des femmes monterelaises au cœur de leurs mé-
tiers (mécanicienne, militaire, chauffeure VTC, conductrice de bus...). 
Enfin, pour ne pas manquer aux coutumes, la municipalité a le plaisir 
d’offrir à toutes les femmes (18 ans révolus) une place de cinéma 
dont la durée de validité a été rallongée jusqu’au 30 novembre 2021, 
en prévision de la réouverture du cinéma Confluences de Varennes. 
Ainsi, la Ville invite toutes celles qui ne sont pas inscrites sur les listes 
électorales (référant d’envoi) à réclamer leur place auprès du service 
protocole de la mairie en ayant pris soin de prendre rendez-vous au 
préalable par téléphone au 01 64 70 44 00.

Documents à fournir : pièce d’identité, justificatif de 
domicile de - de 6 mois à votre nom
N.B. : Aucune place ne sera remise par procuration. Vous 
avez jusqu’au mercredi 31 mars pour vous manifester.

Application «Montereau+»
TOUJOURS PLUS DE SERVICES 
VIA VOTRE SMARTPHONE !
Depuis son lancement, l’application de la Ville «Montereau+» ne 
cesse de se développer pour vous permettre l’accès à toujours 
plus de services depuis votre appareil mobile ! 

> Médiathèques municipales
Désormais, vous avez la possibilité de choisir vos lectures direc-
tement via l’application grâce à la mise en ligne du catalogue 
des médiathèques municipales et ses plus de 40 000 références. 
Cliquez sur «+» pour l’ajouter dans vos favoris. 

> Petite Enfance 
Pour les familles à la recherche d’un mode d’accueil pour leur 
bébé, un formulaire de demande a été ajouté sur l’application 
afin de contacter directement l’animatrice du RAM (Relais 
Assistants Maternels). Pour y accéder, il suffit d’ajouter dans vos 
favoris le service «Modes de garde».
L’application «Montereau+» est accessible sur les différents 
stores de vos smartphones et tablettes. Elle est gratuite et sans 
inscription.

Musique
ENTREZ DANS L’ORCHESTRE 
D’HARMONIE
L’Orchestre d’Harmonie de Montereau-fault-Yonne (OHMFY) 
lance un appel aux bonnes volontés à l’âme musicienne en 
créant son groupe Facebook OHMFY. Objectif : recruter des 
musiciens des alentours pour démarrer les répétitions heb-
domadaires (probablement le samedi) dès que les conditions 
sanitaires le permettront. Ouvert aux cuivres, bois et percus-
sions, l’orchestre sera dirigé par Benjamin Asclar qui a déjà de 
nombreux faits d’armes, officiant notamment à Fontainebleau 
et à Sens. Question répertoire, l’éclectisme sera au rendez-vous 
avec des reprises de standards de jazz, musiques latines ou 
encore musiques de film. Si vous êtes intéressés, rejoignez donc 
l’orchestre !

> par mail : harmonie.montereau@gmail.com
> via Facebook sur le groupe «OHMFY»

Emploi
LA MAIRIE RECRUTE !
Dans le cadre de la mise en place de plusieurs dispositifs, la Ville 
recrute :
- un médiateur en direction des jeunes dans le cadre du dispositif 
«Carrefour de la réussite»
- un médiateur en direction des jeunes dans le cadre du dispositif 
«Incubateur»
- 2 médiateurs sociaux et éducatifs
- 2 médiateurs socio-sportifs
- un adulte-relais participation citoyenne
- un adulte-relais animation gestion urbaine de proximité.
Les conditions : avoir au moins 30 ans, être sans emploi ou 
bénéficier, sous réserve qu’il soit mis fin au contrat, d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi ou contrat unique d’insertion, 
résider impérativement dans un Quartier Politique de la Ville.

Les candidatures sont à adresser 
> soit à :
secretariatdrh@ville-montereau77.fr
> soit par courrier au :
Service des ressources humaines
54, rue jean Jaurès 77 130 Montereau-Fault-Yonne

Salubrité publique

Donnons notre sang !

LISTE «VIVRE AU CONFLUENT»
Groupe «Montereau Confluence» 
UNE NOUVELLE CASERNE 
POUR NOS POMPIERS
Dès mon élection au sein du département 
je me suis mobilisée pour obtenir les crédits 
budgétaires nécessaires à la reconstruction 
de notre caserne de pompiers.
C’est chose faite puisque les sommes sont 
désormais officiellement inscrites au bud-
get départemental en autorisation de pro-
gramme.
En effet, l’actuel bâtiment de la rue Pierre 
Brossolette est vieillissant ne répondant plus 
aux normes modernes de travail pour nos 
pompiers.
Je regrette que le maire de Montereau ne 
cherche pas à trouver un consensus avec les 
maires du pays de Montereau concernés par 
l’emplacement de notre future caserne de 
pompiers.
En effet si un consensus local ne se réalise 
pas rapidement autour de la modernisation 
de notre caserne de pompiers le risque est 
grand de voir ces crédits obtenus de haute 
lutte disparaître au profit d’autres cantons de 
Seine-et-Marne.

Andrée Zaidi 
Pour le groupe Montereau Confluence

Maxime Lemoine
Président de la majorité municipale

La prochaine collecte organisée à 
Montereau aura lieu samedi 20 mars 
de 10h30 à 16h, à la salle Sémisoroff 

de la Halle Nodet. Attention, en raison des 
protocoles sanitaires en vigueur, il est désor-
mais obligatoire de s’inscrire et de prendre 
rendez-vous en ligne pour participer à la 
collecte. La crise sanitaire du Covid-19 désor-
ganise fortement la collecte de sang, les 
réserves ne se reconstituent pas de manière 
satisfaisante. Le seuil de poches de glo-
bules rouges en réserve a atteint son plus 
bas niveau depuis 10 ans ! L’Etablissement 
Français du Sang en appelle donc solennelle-
ment à la mobilisation de tous pour faire face 
à cette situation préoccupante et rehausser 
rapidement les réserves en produits sanguins. 
Donner son sang prend peu de temps, 1 heure 
suffit pour sauver 3 vies !

Prise de rendez-vous en ligne : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
NB : ne pas venir à jeun, se munir obligatoire-
ment de sa carte de donneur ou d’une pièce 
d’identité (pour le 1er don).

Santé

Collecte des encombrants : tenez-vous prêts !
Une chaise qui a perdu ses 

pieds, un sommier ses 
lattes... autant d’objets 

qui vous encombrent depuis 
plusieurs semaines et dont vous 
allez pouvoir vous débarrasser à 
la faveur de la prochaine collecte 
des «monstres» qui se déroulera 
à Montereau les 24 et 25 mars 
prochains. Mais avant de faire le 
vide, il est important de respec-
ter ces quelques règles.

RESPECT
Afin que l’anarchie ne règne point 
sur nos trottoirs, les encombrants 
doivent être sortis la veille au soir 
de l’enlèvement, au même endroit 
que les ordures ménagères. Ils ne 
doivent en aucun cas empêcher le 
passage des piétons et des pous-
settes. Pour connaître précisément 
votre date de ramassage, référez-

vous au calendrier du Sirmotom 
(distribué dans chaque boîte aux 
lettres, accessible également en 
Mairie et sur sirmotom.fr).

DÉCHETS ACCEPTÉS
Sont considérés comme «encom-
brants» les déchets qui, en rai-
son de leur volume ou de leur 
poids, ne peuvent être pris en 

compte par la collecte usuelle 
tels que : meubles et mobiliers 
divers, literie (matelas, sommier), 
moquettes, planches, PVC (rési-
dus du bricolage familial), polysty-
rène... dont la longueur n’excède 
pas 2 mètres, et le poids 50 kg. 
Ne seront PAS collectés : les fer-
railles, les déchets électriques et 
électroniques (télévisions, ordina-

teurs...), les déblais et gravats, la 
faïencerie (WC, lavabo...), les fils 
de fer barbelés et grillages, les 
déchets de jardins, les cartons, les 
déchets ménagers spéciaux (bat-
teries, huiles de vidange, pots de 
peinture, solvants...), y compris les 
bidons vides. La liste exhaustive 
est consultable sur sirmotom.fr, 
rubrique «Les encombrants».

ALTERNATIVES
Pour ceux qui manqueraient ces 
dates de collectes, il y a aussi la 
solution de la déchetterie rue des 
Prés St-Martin pour tout ce qui 
n’est pas collecté par les circuits 
habituels, et c’est gratuit ! Pour 
rappel, tout dépôt sauvage sur 
le territoire de la commune peut 
être sanctionné d’une amende de 
135 à 450 euros.

PLUS D’INFOS : sirmotom.fr

72 logements en construction 
face à la Gare

Face à la Gare, à l’angle de la place Pierre 
Sémard et de la rue des Prés Rebours, 
le va-et-vient des machines de chan-

tiers et les cliquetis des outils témoignent 
d’une activité intense. Après la démolition 
des anciens pavillons et bâtiments, le chan-
tier de construction mené par le groupe 
Bouygues Immobilier avance à un rythme 

soutenu. Mercredi 3 mars, le maire James 
Chéron est venu s’enquérir de sa bonne 
tenue. Les ouvriers terminent actuellement 
le gros œuvre si bien qu’au premier trimestre 
2022, 72 logements répartis sur 3 bâtiments, 
108 places de parking (74 en sous-sol + 34 en 
extérieur) et 3 cellules d’activité commer-
ciale pourront y être livrés.

Les forces de 
l’ordre en action

Mercredi 3 mars alors qu’elle effectuait sa mission 
de surveillance du stationnement en ville basse, une 
ASVP a été victime d’un outrage de la part d’un auto-
mobiliste. Ce dernier s’est violemment emporté à son 
encontre alors qu’il gênait la sortie de stationnement 
d’un véhicule, téléphone tenu en main ! Interpellé par 

la police municipale, il devra répondre de ses actes 
devant la justice.


